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Les finalités
Les problèmes relationnels entre élèves, les problèmes à l'égard des actes scolaires (peur de l'examen, trac pour parler en public, angoisse excessive de son orientation ou des résultats scolaires), pouvant générer des conflits nuisent à l’harmonie d’un établissement. La médiation peut apporter une réponse à ces situations.

OBJET :
Dans le cadre du Comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté et du projet d’établissement du collège Anne Frank, s'est mise en place une expérience originale de médiation scolaire. 
 

L'ORIGINE DU PROJET 

Mme NAPROUS, Professeur d’Education civique, achevant un Diplôme Universitaire de Médiation auprès de l’IFOMENE et ayant reçu le soutien de M. Le Directeur de la DAFPEN, M. le Principal, de la C.P.E, des parents d’élèves et la participation active des élèves de la 6è à la 3è, a décidé d’apporter à l’établissement l’esprit et les méthodes de la Médiation.

LE FINANCEMENT : REMUNERATION DES HEURES: 

Pour le collège, le projet qui a démarré après la rentrée  (mardi 22 octobre 2004),  a été financé en heures périscolaires par le Rectorat de Paris.

LES OBJECTIFS DU PROJET : 
Enrayer la violence verbale et parfois physique entre élèves par la méthode de la médiation sociale.
Permettre une véritable éducation à la citoyenneté.
Favoriser une communication où les mots retrouvent leur place. 
LA FORMATION : 

La sensibilisation et la formation des élèves sont assurées par Mme NAPROUS, formée par l’IFOMENE (Institut de Formation à la Médiation et la Négociation)  et le CMFM (Centre de Formation à la Médiation) et encouragée par Babeth Diaz et Brigitte Liatard, fondatrices de Génération Médiateurs (Médiation par les pairs) : une quinzaine d’élèves ont été sensibilisés à raison d’une heure par semaine. 4 élèves ont même effectué deux véritables médiations entre des élèves en conflit.
LES FINALITES : 
La médiation est un moyen pour apprendre aux élèves à ne plus réagir dans une situation de conflit par la violence mais par le dialogue et la négociation. 

L'idée n'est pas de faire disparaître les conflits qui peuvent être nécessaires dans un processus éducatif mais d'apprendre à gérer ces conflits pour qu'ils deviennent constructifs. 

En verbalisant leurs problèmes, les élèves acquièrent des notions de communication qui permettent la prise de conscience des difficultés rencontrées dans une relation qui dérape vers la violence. 
La médiation permet de développer le concept de citoyenneté car les élèves intègrent des règles qu'ils auront eux-mêmes élaborées et qui garantissent leur liberté voire leur vraie sécurité. Ils deviennent plus responsables et acquièrent un état d'esprit qui devrait se généraliser dans leur vie quotidienne au collège et sur les quartiers. 
LA MEDIATION EN MILIEU SCOLAIRE : 
La médiation est une façon de réguler des conflits par l'utilisation de techniques de communication et de négociation. Au niveau scolaire, cette méthode est expérimentée depuis 1993 dans un collège de Vénissieux (69), dans un collège et une école primaire de St Etienne du Rouvray (76). 

Depuis quelques années nous avons constaté dans tous les collèges une recrudescence d'une certaine forme de violence et une détérioration des relations. Peut-être faut-il voir là des symptômes liés au fonctionnement de notre société ? Le collège Anne Frank a fait le choix d'agir tant au plan de la sanction éducative que de la  prévention.

 La médiation scolaire est un outil qui vient, en complément d'autres actions, comme le Tutorat ou le DSA (Dispositif de socialisation et d’Apprentissages), fabriquer davantage de citoyenneté et de liens. Comment apprendre à nos élèves à devenir les citoyens responsables de leur devenir ?

La médiation scolaire représente une alternative au "modèle disciplinaire". Elle repose à terme sur la délégation par les responsables de l'établissement scolaire, aux élèves médiateurs, d'un certain pouvoir de gérer les conflits.

Deux types de médiation peuvent être mis en place :

. La médiation mixte, où sont médiateurs, des adultes et des élèves. 
Elle est pratiquée - soit en modèle restreint : ne prenant en charge que des conflits opposant des élèves. - soit en modèle élargi : qui peut prendre en charge des conflits opposant des élèves et des adultes. Ce mode de médiation n’a pas encore été pratiqué en, 2004-2005 au collège Anne Frank mais pourrait s’avérer utile dans l’avenir.

. La médiation par les "pairs" où sont médiateurs uniquement des élèves qui ne prennent en charge que des conflits entre élèves. C'est ce dernier qui est visé au collège Anne Frank qui en est à ses tout débuts. 

LA MEDIATION : UN OUTIL ADAPTE A NOTRE SITUATION : 
Dans le cadre du Comité d’Education à la Santé et la Citoyenneté,.le collège Anne Frank développe la concertation malgré une seule réunion  

Les faits recensés pouvant susciter des interventions en Médiation concernent essentiellement des incidents sans gravité (insultes entre élèves, coups sans blessure). Cela ne veut donc pas forcément dire qu'il y a plus de violence dans cet établissement. Les élèves viennent cependant facilement faire part de leurs problèmes. Ils demandent souvent aux adultes en qui ils ont confiance d'intervenir pour gérer des conflits qui sont en train de dégénérer et qui les dépassent.

Il est important de prendre en considération ce phénomène car nous savons par expérience qu'un problème qui n'est pas traité resurgit ultérieurement d'une manière amplifiée. 

LA MEDIATION : UNE PRATIQUE QUOTIDIENNE : 
A ce jour, 5 élèves-médiateurs ont été désignés et formés. Un exemple de médiation. Par binôme, les médiateurs reçoivent les plaignants puis les "mis en cause". Ils proposent ensuite des contrats verbaux –pour l’instant- de médiation.

Les élèves reconnus et encouragés dans leur rôle par l’ adulte de l'établissement, s'investissent volontiers dans l'exercice de cette responsabilité.

Au collège, quinze élèves en moyenne, de la 6ème à la 3ème, apprennent à se connaître à travers des questionnaires et des jeux de rôle et mises en situation, puis ils remplissent un questionnaire afin de prendre conscience de leur rapport aux conflits et la violence, leur façon de réagir. 

Ensuite, ils sont sensibilisés à la médiation au cours de plusieurs  séances qui ont abouti à deux véritables médiations de conflit début juin 2005. 

  

CONCLUSION  ET PERSPECTIVES
La médiation scolaire vient avec d'autres projets s'inscrire dans le cadre de la politique de l'établissement. Dans un souci de cohérence et de respect mutuel, elle vise à donner aux élèves des outils leur permettant de découvrir et d'affirmer leur personnalité. On peut faire le pari qu'on leur donne ainsi, l'envie de réussir mieux leur scolarité et de se préparer à devenir des adultes plus conscients et plus responsables. 

L’atelier rouvrira ses portes à la rentrée 2005. Un projet a été déposé afin de développer la sensibilisation et la formation des élèves, sur la base de jeux coopératifs et mises en situation, au cours desquelles, les élèves déjà formés s’attacheront à former les plus jeunes dans la démarche.
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